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	MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE OU DE SERVICE

LOI 17-97 RELATIVE A LA PROPRIETE INDUSTRIELLE TELLE QUE MODIFIEE ET COMPLETEE

DEMANDE DE SUSPENSION DU DELAI D’OPPOSITION 
Cet imprimé est à dactylographier  lisiblement sans rayures ni surcharges



	REFERENCE DE L’OPPOSITION
	RESERVE A l’OMPIC

	N° d’opposition  :                                                             
	Date de suspension :

	Date :                    
	

	1  DEPOSANT :
                Personne physique   (              Personne morale    (

	Nom & Prénom ou Dénomination sociale : 

	

	2 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique  (               Personne morale  (

	Nom & prénom ou Dénomination sociale :  

	CIN OU RC : 
	Forme juridique :

	Adresse ou siège social :

	Téléphone :
	Télécopie :
	E-mail : 

	3 OPPOSANT :
                Personne physique   (              Personne morale    (

	Nom & Prénom ou Dénomination sociale : 



	

	4 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique  (               Personne morale  (

	Nom & prénom ou Dénomination sociale :  

	CIN OU RC : 
	Forme juridique :

	Adresse ou siège social :

	Téléphone :
	Télécopie :
	E-mail : 

	5 MONTANT DES DROITS EXIGIBLES

	Demande de suspension du délai d’opposition 
	  240      Dhs 

	PIECES JOINTES

	( 1- Pouvoir du mandataire


	( 2- Justificatif des droits exigibles 

	( 3- Autres documents (à préciser)

	SIGNATURE LEGALISEE DU DEPOSANT

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire)
	SIGNATURE LEGALISEE DE L’OPPOSANT

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire)



	Loi 17/97 relative à la protection de la propriété industrielle telle que modifiée et complétée (article 148.3) : le délai initial de 6 mois est suspendu sur demande conjointe présentée par les parties à l’organisme chargé de la propriété industrielle sans que la durée de la suspension puisse excéder six mois courant à compter de la date de dépôt de ladite demande.



	Décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi    n° 17- 97 telle que modifiée et complétée  (Article 2 alinéa 1er ) : Les demandes de titres de propriété industrielle prévues par la loi 17-97 précitée  ainsi que les demandes relatives aux actes ultérieurs afférents audits titres, à l’exception des décisions judiciaires qui  y sont prévues, sont  présentées selon les formulaires fournis à cet effet par l’Office, en langue arabe ou en langue française.


